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Le 6 août 2013, la Commission européenne a décidé, conformément à l'article 31 du traité Euratom, de 
consulter le Comité économique et social européen sur le 

"Projet de proposition de règlement du Conseil fixant les niveaux maximaux admissibles de contamination radioactive 
pour les denrées alimentaires et les aliments pour bétail après un accident nucléaire ou dans toute autre situation 
d'urgence radiologique" 

COM(2013) 576 PROJET. 

Ayant estimé que le contenu de la proposition est satisfaisant et n'appelle aucun commentaire de sa part, le 
Comité, lors de sa 493 e session plénière des 16 et 17 octobre 2013 (séance du 16 octobre 2013), a décidé, 
par 149 voix pour, 3 voix contre et 6 abstentions, de rendre un avis favorable au texte proposé. 

Bruxelles, le 16 octobre 2013. 

Le président 
du Comité économique et social européen 

Henri MALOSSE
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